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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire la France insoumise propose la suppression de cet 
article rectifiant les recettes et les dépenses des branches de la Sécurité sociale pour 2025.

La situation politique et budgétaire n’ayant pas évolué, le rétablissement de cet article par le Sénat 
n’est pas justifié.

Nous en appelons à cesser avec le discours démagogique et catastrophiste autour du déficit de la 
Sécurité sociale : 23 milliards correspondent à 3,5 % des recettes de la Sécurité sociale, soit à peine 
plus d’un quart du volume des exonérations de cotisations sociales (plus de 88 milliards d’euros en 
2025), un peu plus d’une fois les fonds allant à la CADES (19,4 milliards) donc dans la poche 
d’acteurs financiers.

Le refus obstiné de l’extrême-centre radicalisé de lever des recettes provoque ce déficit.
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L’annexe 3 de la présente loi confirme cette tendance : « la dynamique du solde de manière globale 
traduit d’une part un déséquilibre structurel entre l’évolution des recettes et celle des dépenses ». 
Les recettes n’augmentent que de 2,4 % tandis que les dépenses sont en hausse de 3,6 %. Le niveau 
des dépenses lui-même n’est pas satisfaisant et intègre des coupes budgétaires : il évolue de 1,7 
point de moins qu’en 2024 !

Une forte hausse des salaires, à commencer par le salaire minimum, est nécessaire : la masse 
salariale privée n’augmente que de 1,8 % en 2025. Nous retrouverions immédiatement des recettes 
supplémentaires en portant le SMIC à 1600 €, comme le propose La France insoumise.

Cette faiblesse des recettes vaut pour l’ensemble des branches. Des décennies de politiques libérales 
ont provoqué une situation catastrophique. L’Assurance maladie est présentée comme déficitaire de 
17,2 milliards, mais perd 36 milliards de recettes du fait des allègements généraux dont 5,5 
milliards ne sont pas compensés par l’État. Des coupes budgétaires sont réalisées sur le dos des 
malades, tandis que les laboratoires pharmaceutiques connaissent des marges et des profits records : 
45 % de taux de marges en 2021 selon l’Assurance maladie (Charges et produits pour 2026). 
Pourtant, ils ne paient pas leur juste part.

Les besoins de santé ne sont pas couverts en 2025 : cela n’arrête pas le projet de sabotage du 
système de santé mené par la macronie. La LFSS pour 2025 a acté 4,3 milliards de coupes 
budgétaires. En cours d’année, le Gouvernement a privé les établissements de santé de 700 millions 
d’euros. Les mesures de dépenses nouvelles correspondaient en réalité à des fonds visant à couvrir, 
partiellement, les hausses de cotisations des hôpitaux publics à la Caisse nationale de retraites des 
agents des collectivités locales (CNRACL). Cela a pour résultat un déficit des hôpitaux publics qui 
continue de se creuser, avec un point haut à 2,9 milliards d’euros en 2024.

Les prévisions de recettes et objectifs de dépenses de la branche vieillesse ne peuvent être 
approuvés : ils n’intègrent pas l’abrogation de la retraite à 64 ans. Le régime général de retraite doit 
engranger des recettes supplémentaires à cette fin, de l’ordre de 13 milliards d’euros.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire la France insoumise s’oppose à cette rectification 
du tableau d’équilibre 2025, qui valide une politique austéritaire de définancement de la Sécurité 
sociale et la non réponse aux besoins de la population.


